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ANGLETERRE.
Londres , le 14 mars. — Point de variations dans 

les fonds publics et étrangers. Cons. 87 »>4 ; Cons. 
à term. 87 i|2.

— Le comte Pofowski et un courrier du cabinet 
sont arrive's liier matin chez l’ambassadeur de Rus
sie avec des dépêches de l’empereur Nicolas. Le 
prince Lieven , depuis la réception de ces de'pê- 
dies a etc, pendant toute la journée, en confé- 
tence avec le comte d’Aberdeen , ministre des 
«ffaiies étrangères, ainsi qu’avec les ambassadeurs 
r. V*nc,e et des Pays-Bas , et quelques autres 
ministres étrangers.

Dans les discussions de la chambre des corn* 
mines . de mercredi , M. Wilson a , selon sa cou- 
;ume 1 caay® I assemblee par son discours. En pré* 
•entant une pétition contre les catholiques il a dit 
Sin si le gouvernement l’avait consulté sur les 

oyens de remédier aux maux d’Irlande, il aurait 
Fopose de hure don au pape de la colonie de Sierra
JT, Üy ,env°yer ensuite tout le clergé et [es 
«bontens catholiques d’Irlande !
Isnis^eni* ,pPre,10n® qu’un grand projet est sur le 

d’-Wleterr e..8n,"v.enieme"t de France et celui hJLcZ : ù la§l1 de metlre fi‘' a l’existence 
e sont l.!!^al„a/e,reS ’ a“'qn«Hes celles d’Eu-

Le célèbre romancier américain . le rival de 
Walter Scott, M. Fenimore Coouer , se trouve en 
ce moment a Marseille, oft il doit, dit-on , faire 
quelque séjour.

I La duree de l’intensité'’du froid que nous
e'prouvons a Paris , ne sont pas bornées à notrp 

! climat. On écrit de Paterme , sous la date du iS 
1 février : » Que pendant onze jours consécutifs, 

la neige est tomb-'e en si grande quantité , que 
les montagnes voisines en sont couvertes , et les 
rues même de la ville encombrées C’eSt un pbé- 
n orné ne très rare dans ce pays , et si Tou n’a pas 
sujet de craindre qu’il soit nuisible à la fécondité 
des terres , il serait passible , dit [a Gazette des 
J Jeux-Sir île s ; s’il continuait , qu’il devînt funeste 
aux bestiaux qui auront de la peine à résister a 
un froid aussi rigoureux, et qui , d’ici à peu de 
temps , trouveront difficilement des pâturages , 
même dans les parties maritimes de l'île. »

Dans la séance d'hier , la chambre des pairs a 
adopte’, avec plusieurs aniundemens proposés par 
la commission , le projet de loi relatif au duel , à 
la mi|orité de 96 voix contre 7A il y avait A billets 
en blanc. T

La chambre se réunira jeudi prochain.
rope sont lasseV'èüfi *T"" ’ au'lln.el,es ce,les M- de Tournon a proposé , diton , un amende-

«Ioniser la cèï. n P?y<T '?but‘. L° plan est ! ,?enl 'eiidant à faire porter des peines plus sévères 
anglais r j> * j c U,rbar,e de sujets français dans le cas de récidive,

6 1 ’ * e" demand«. U------ .................. . La chambre , après avoir entendu M. Pasquier , a
* Constantinoni' „ P ,ale' T»1 ^ra*ent conduites
joui d’Un„ P j par u" Personnage qui a autrefois 
I J- grande considération. ($„„)
Offert rien^ISC|"SSI°nS Paldem®ntaires d’hier n’ont 
Wtencore rr-r,‘n,leress,\nt.- Les deux ebambres 
cipaliou catholique* pet,,Ionnalrc* el contre l’éman-
le,réclàmafintfeWCîSl'f ( le PIl,s z°,e' antagoniste 
Nrs)„ * Ca'1ho|iq«®s ■ dans la chambre des 
lcaa de Win!t.erCrn- m,c au(lie nce du roi au cbâ
"»e 4adience°n‘ ri ne ,ran,Pîru de l'objet de 

que le duc avait demandée,

ParU i, FRANCE 
!' Bourse m,' , mars.‘ ~Le Li-u.'t s’est répandu à 
' "c'gocier „„ "'a,,on Rothschild s’était chargée

* Co"ipte de U R^"iPrUnt ,r8s con*'dérable pour

J* .r°» des Denv* e-dM annoncent que S. M.
I"1 ne l’einnêch 1C1 BS es* affuc,e' d’une opthalmiu 

1 IB‘nistres, & Cf>Pcndant pas de travailler avec

i'?e*>!'if1 W l Unit’ersel •’ - Un ______

' llule' : lar^2r V,ient de publier n« ouvrage
ecclésiastique 

, '»me ; i<(I v*enl de publier nu ouvrage
"s ^quel i| c[le ‘f & °^e de tous les mondes , 

- rc 'o a prouver que notre terre ,■ qae to'n 1 “e a I
,>'•5 que le, la"!res astres • vont des êtres

au ten™ r so,,t '®* eufans du soleil 
'eur 8ystèine. Le flHX ot ,e

fiüPJi,1°u du „i0j ’ î*elon lui, les effets de la 
* * Douve au fm<iU,|<>8* CQUver* de poils , que
qui ,a."x et les hommes * e *a mer- Il considère les
»«il dJeal a U surface^™läV0" ',,8RCleS Parasilea

'is n 8* subsl»nce I ? fCrre ’ en se nourriS-
ne couuai'sso^^ a|plusicur#Teai,x >

, Cr’ e e»‘ insensible q P 8 R“1 est elté‘
“>e ZjZ profu*‘déiSt. Leer8,lda"SereU!l
'•SK
uru 0e "ons d rtS a'»ma “• . u»t pas que]{

autre. “c globe mange ,
' «'’Pédant .Vf.

sont ses- aîimeitr Fa*

rsjelé l’amendement.

CRAMBRE nES DÉPUTÉS
Séance da y\ mars. — M. de Sade continue son 

rapport sur la requête deir 182 électeurs de Lille 
contre 1 admission de M. Bully h la chambre des 
deputes , comme ne payant pas le cens( F. na d’hier). 
Le rapporteur termine en disant que la commission 
piopose l’ordre du jour en ce qui tquebe l’admis* 
sron ; mais que , comme il s’agir dans la pétition 
d’altérations et d’intercalations effectuées sur les re
gistres des contributions la commission conclut à 
ce que cette partie de la pétition soit renvoyée à 
M. ie garde-des-sceatix.

M Benjamin Iljorel dit que comme député du 
même département que de Bully , la question de

ft la France encore plutôt qu’a son pavs qu’il doit 
compte de ses opinions. Il y a eu dans- la con
duite de M. de- B-dly erreur de bonne foi ou suy 
prise. Dans le premier cas, et c’est celui que l’ora
teur adopte , il faut que M. de Bully donne sa dé
mission , puisque nul droit ne peut résulter d’une 
erreur; dans l’antre cas , la chambré' doit décla
rer nulle une election évidemment frauduleuse.

L’orateur termine en proposant de remettre la dé
cision de cet objet à lundi , delai qui suffira dit-il 
pour que l’honneur <1 i'-te I- devoir.

M. Agier : La jurisprudence de la chambre est 
une. Tout est jugé pour l'admission de M. de Butty ; 
il ne peut exister de discussion. La question est 
tout entière entre M. de Uulli et SJ conscience 
( Vi're sensation A gauche : Tiès-bien ! ) L’ora
teur termine en adoptant les conclusions de la 
commission.

M. Pas de BeaulieU, aussi dé.Vuté du départe
ment du nord , dit que la question est extrême
ment grave poor ie nrésènt et pour l’avenir ; il en
gage M. de Ruliv à imiter l'exemple de M. Mo’usnicr- 
Bnissnu , qui dans un cas de contestation analogue, 
s’est retiré,... (Mouvement en secs divers). Il ter
mine eu demandant lo reuvoi de la pétition au buc

reau des renseignement;, parce qu’il est impnsan.^ 
dit-il , que cela ne devienne pas te sujet d’une pro
position.

M. de Bully a la parole , et lit un long résumé des 
faits qui ie concernent ; ces faits sont simple« , dif- 
i! , et doivent porter In lumière sur tous 1rs points 
de la discussion II se trouve, par sa c q cienee, en 
position de conserver l’estime publique et la sienne 
propre.

M. Dupin aîné , prononce une improvisation 
étendue qu’il termine en appuyant les conclusions, 
de la commission.

Après qnelqn.es autres débats , la discussion est 
fermée.

JEje president met aux voix. Pordic du joui sur Irç 
partie de la pétition relative à l'admission de M. de 
Bnlly ; il est adopte. Le renvoi au bureau des ren- 
seignemena pour ce qui concerne les mMtaticiiis est 
ensuite mis aux voix et adopté.

Le comité secret annoncé pour aujourd’hui ij la 
chambre des deputes n a point eu lieu. Il devait avpip 
pour objet le rapport sur la proposition de M. le 
généra! Sébastiani relative aux pensions militaires.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATSrQEKÉRAUX.

Séance du 16 mars. — La séance annoncée pour 
midi, s ouvre à midi et demi. Présens (S3 rnem- 
bres. Le procès verbal de la dernière séance est iq 
et adopte.

Il est fait lecture , dans les deux langues , d’un 
message royal accompagnant un projet de loi ayant 
pour objet quelque» modifications dans plusieurs ar
ticles du 20V litre du second livre du cpde civil, 
— Renvoi aux sections d’octobre.

Le président annonce qu’il a reçu un grand notxj- 
bre de pétitions , relatives à la libertéde la presse 
et de t’enscigneinent , à la suppression de l’impôt- 
mouture , etc. Ces pétitions sont présentées par dey 
habitans de Voete . Roozeudael , Oudeulioscli 
Zeekegcm, Mon», Bâlastrc-Saint Martin , Oooz ,’ 
Rurnbckc, Zeernegbeiiii , Cabryk , Ingoyghem , Lan- 
delede , Saint-Pauwcls , vSotnbrefTe , Lcersnord. Des- 
tampoix , Eitreiguies , Ogv , Namèehe , Neehain . 
tlerchtem ( Rrabanl-Mérid.) , Lningene, Opwyi 
(Brabant-Mérid.) ; Beest , tMol et Gastel. — Renv k

vient pour lui fort délicate à traiter n^q ^S’Üc .P T'' ~ ^
à I« France encore plutôt „u’a son navs on’il .loti Ve d au ,ps P®‘»“onsi • r r ’ qMva ami ( o

im iquees t*oa.einent par M. le president , savoir :
i° Pur M. Julien de Lestree , propriétaire 

Bruxelles , qui se plaint de la régence , et demande 
une mesure législative pour régler la matière de@ 
conflits ;

2» Par M. Etienne Driesmans et autre» mar
chands colporteurs du Lirnbnurg , demandant des 
dispositions en laveur du commerce des couvertures 
de laine el de draps ;

3° Par ries brasseurs de Roozendael et autres 
communes «le l’ariondissement de Breda , contre 
l’impôt sur la bierre ;

4» Par M. de Bestiaux, de Liège, se plaignant 
de nouveau d actes arbitra,rés commis à son égard '•

5- Par des membres des états de Drenthe , ré, 
clamant au sujet du projet de loi présenté par-MM.' 
Barthélémy , Donker-Çuptjn, , Van Crombrnggbe ef 
behoneveld , ayant pour objet des modifications sur 
I organisation du pouvoir judiciaire •
t dr ,Un Cl,Qye" 9"* Pa't de» observations con
tre I impôt tur I abattage ;

7° .^ar M- LDois Gilta . ooinmrmiqunnt dcs ol.t 
servatinn» au sujet de l’instruction jmblique ;

® Par M. J. de Garde à joindre h uae 
maliop précédente.



M. Van Reenen, or ga ’ie de la commission des 
pétitions, a ia parole. Il fait rapport sur vingt-quatre 
reqnöles , toutes relatives à la circonscription ju
diciaire des provinces de Ja Flandre occidentale et 
de Liège. — Dépôt au greffe.

Le même rapporteur dit qu’aux petitions des 
griefs sur lesquels la commission a fait un rapport 
détaille viennent s’en joindre encore cent et une 
nouvelles , qui ne contiennent, pas autre chose que 
celles dont il est fait mention dans le susdit rapport : 
96 sollicitent la liberté do l’enseignement, 71 la 
liberté^de la presse, 56 le jury , 47 l’indépendance 
Judiciaire , 17 l’exécution complète du concordat,
10 la responsabilité ministérielle , 9 le libre usage 
de la langue française et 7 l’abolition des peines 
prononcées en vertu de la loi du 8 mars 1S18. La 
Commission propose de joindre ces pétitions aux 
cent cinquante précédentes.

M. le Hon fait remarquer qu’il ne suffit pas de 
joindre ces pétitions aux i5o sur lesquelles la cham
bre a déjà délibéré : cette décision pourrait être 
considérée comme n'ernportant autre chose qu’un 
simple dépôt au greffe : il propose de plus que. le 
rapport qui vient d'etre fait soit annexé au premier , 
auquel d’ailleurs la commission se réfère , et qu’ils 
soient tous deux compris dans les délibérations 
prochaines de la chambre sur le projet de commu
nication dont elle est saisie.

Le président dit que cela doit être ainsi entendu 
d’après l’idée de la commission.

M. Van Reenen déclare ne pas s’opposer à cette 
double jonction dont le but lui parait conforme 
aux intentions de la commission au nom de laquelle
11 a parlé.

En conséquence, la chambre , après avoir adopté 
la conclusion du rapport, ordonne en outre qu’il 
sera joint au rapport précédent pour être compris 
dans les délibérations ultérieures auxquelles il pourra 
donner lieu.

M. Sandberg , 2e rapporteur, analyse la pétition 
d’un chirurgien et accoucheur réclamant au sujet 
de la taxe dont sont passibles les chevaux de méde
cins. — Dépôt au greffe.

Il fait ensuite rapport sur une pétition de M. Fer
dinand Dumil, demeurant à Ledebergh, se plaignant 
d’un notaire de Gand. — Ordre du jour.

M. le président annonce qu’il a reçu une nouvelle 
pétition de plusieurs administrations communales 
du canton de Walcoart (Namur) , demandant que 
leur commune fasse partie du canton de Florenne. 
— Renvoi à la commission.

La Parole est à M. Pescatore , qui , an nom de 
cette commission , analyse cent quarante tuais pe
titions réclamant contre l’impôt mouture, et neuf 
autres contre celui de l’abattage. — Dépôt au greffe, 
et impression du rapport sur la demande deM. Fal
lon , appuyé par M. Snrlet de Chokier et autres.

M. Schoonveld fait rapport : i° sur une pétition 
réclamant contre l’impôt qui pèse sur les distille
ries ( cette pétition ayant été imprimée et distri
buée aux membres , on se borne au dépôt au

de cette haute question aux méditation» de la
chambre ; qu’il fera distribuer dans peu de jours 
uue série de questions relatives à cet objet , et in
diquera le jour où celle disenssion sera ouverte 
en comité général.

La séance est ensuite levée , sans fixation du jour 
de la prochaine réunion.

Liège, le 18 fvl ab 8.

po
Les 74 signataires de la pétition de Nimègue, 
nr la liberté de la presse et de l’enseignement ,

sost tous électeurs. On distingue parmi eux MM. le 
chevalier Reyirtjes van Veersseu, le baron de Scberp- 
penzeel-Heuscb, J. Vander Heyden , les frères Tri- 
bels, négocians , etc.

— Plusieurs individus de notre pays wallon avaient 
renouvelé, il y a quelque temps, des démarches 
commencées eu 1780, par des personnes qui pré
tendaient produire des droits à la succession du 
nommé Jean Thiry , Thiéry ou Thierry , né à Châ- 
teau-Thiéry (Aisne), et mort à Venise en i654 > 
laissant une fortune immense. Les premières dé
marches furent infructueuses comme l’ont été les 
dernières devant le tribunal de première instance 
de Paris, par un jugement rendu en juillet 1827, 
et qui a répandu la désolation dans une partie du 
pays de Luxembourg, d'où surgissait la plupart des 
prétendans. (Journal de la Belgique.')

— Le greffier, substitut de M. le juge d'ins
truction de Bruxelles , vient de se soustraire par 
la fuite aux poursuites intentées contre lui du chef 
d’une souslralion frauduleuse d’une somme de plus 
de 2,5oo florins , déposée au greffe de première 
instance. On se rappelle que ce même greffier , ap
pelé, il y a environ un an, devant la cour d’as
sises , à'1 a requête de l’avocat d’un accusé d’incen
die, fut .obligé de convenir qu’il avait, en l’enivrant, 
extorqué un aveu à cet infortuné , dont l’innocence 
fut plainement reconnue , et qui peut-être eut gravi 

j l’échafaud, si les menées dont il avait été momen
tanément la victime n’avaient été dévoilées.

Lorsque l’on songe que les procès-verbaux de ce 
fonctionnaire qui le plus souvent remplaçait M. le 
juge d’instruction dans ses fonctions les plus déti-

greffe ) ; 2° sùr^une requête de plusieurs brasseurs 
de la ville de Namur , qui se plaignent de l’inéga
lité de l’impôt sur la bierre, qui les froisse sen
siblement en ce qu’ils font usage de l’épautre , es
pèce de grain , à l’égard de laquelle ils provoquent 
une disposition équitable.

Dépôt au greffe , et impression du rapport à la 
demande de MM. Serruys , Della Faille, d’Huyse, 
Pescatore et autres.

3“ Sur une pétition de M. Pierre Rayer , bras
seur à Lonvnin , réclamant contre les dispositions 
de l’article 56 de la loi de 1822.

Dépôt au greffe et impression à la demande de 
MM. Serruys, Della Faille d’Huysc et autres.

4. Sur dix pétitions présentées par 162 brasseurs 
de divers endroits , tendantes à ce que la chambre 
n’accueille pas l’augmentation proposée sur l’impôt 
de la bierre; ceux des pétitionnaires qui sont de 
Maestricbt coinprenuenl les distilleries dans leur ré
clamation.

Dépôt au greffe et impression du rapport, à la de
mande de M. Le Hou et autres,

M. le président annonce ensuite que plu
sieurs membres ayant exprimé, à différentes repri
ses dans les sections, le vœu de voir discuter en 
cobuI" général la «question da jury, il recomman

cates , ont plus de mille fois fait preuve contre les 
individus qui y étaient dénoncés , on 11e peut se dé
fendre d’un sentiment profond de tristesse et d’ef
froi. Il est temps que dans un nouveau code d’ins
truction criminelle, conservateur et non plus des
tructif da nos libertés , on avise enfin au moyeu de 
remédier aux maux innombrables qui doivent né
cessairement résulter d’une pareille absence de 
garanties. ( Courrier des Pays-Bas. )

— Outre la note de M. le baron de Secus sur le 
jury , cet honorable membre, de concert avec MM. 
de Meulenaerc et Le Hon , en a remis une nouvelle 
à la première section , sur le titre V d’instruction 
criminelle. Il s’agit de savoir si le jury ne serait 
pas le meilleur juge de la question defait. Ces Mes
sieurs se décident pour l’affirmative. Voici la teneur 
approximative de cette pièce ;

L’habeas corpus, en Angleterre, est une pré-

tale, ne pourrait être obtenue qu’avec les formalif- 
voulues dans cette dernière occasion.

» En 1820 , l’étal de la Louisiane nomma une 
commission pour lui présenter un projet de cod' 
pénal. Le rapport eu fut fait au sénat eu rSaî PK 
M. Livingston. L ’habeas corpus anglais y fut L. 
oralement examiné et rectifié dans le chap,'4 livre/

» La première partie definit Vhabeas carm, 
Les articles 4 , 5 et 6 prévoient le cas où l’oa' 
exciperait d’un défaut de formes pour refuserdV 
héir et ils déclarent que , comme la sauve garde 
la plus efficace contre toute oppression, esHiiis 
la procédure qui précède l’ordre d’arrêter la 
dispositions de la loi, en cas de doute, doivent 
être interprétées de la manière la plus favorable 
aux réclamations de la personne qui y a recoun 
et qui donne le plus d’extension aux moyens dt 
protecliou institués par cet acte contre toute or 
pression illégale. Cette pai tie peut être consenti 
en entier, saufjjquelques changernens dansles termèi.

» La deuxième partie statue h qui il appaiticct 
d’émettre des ordres {{'habeas corpus; dans quel 
cas et de «quelle manière ils peuvent être obtenu!, 
La loi fondamentale ayant, par l’article 169,111» 
la liberté individuelle sous la protection des cnn 
criminelles, c’est à elle qu’il doit appartenir dt 
donner les ordres. L'article 9 statue que Portjre 
{{’habeas corpus peut être obtenu par pétition signs 
de la personne détenue elle-même ou de tonte autre 
en son nom. 11 lègle ce qne doit contenir la 
tition. Non seulement on s’occupe de person?# 
illégalement arrêtées , mais encore de parson» 
seulement restreintes dans leur liberté ; ce pi 
correspond à l’article 169 qui parle d’arrestation,

a L’artiele 10 ordonne au juge de procéder saji 
délai sur la pétition et l’article 12 veut qn'il do»« 
d’office, l’ordre d'habeas corpus, s’il vieut a 
prendre qu’il existe une personne üli/galerpentde- 
tenue ou restreinte dans sa liberté, ce qui esté 

! parfaite harmonie avec le paragraphe de notre ai 
tide 16g.

» L’article i3 contient une'disposition propre 
parer à un abus qui peut exister, malgréJsb 
anglaise. On peut être illégalement arrêté, embaf 
que et transporté hors du pays ( cela se voit» 
de levées militaires , souvent aussi de pareils«w 
sont commis par vengeance ) mais alors la loi frapF 
le coupable et, s’il en est teins encore, délié* 
la victime. Voici comment on procède :

» Le juge lance un mandat d’amener conti«1-’ 
détenu afin de l’opposer au détenteur. Du oft®1 
do la force publique exécute le mandat, Lc.ls 
disposition et les suivantes prouvent la nécessite 
d’ une loi organique des articles 168 et " 
noire loi fondamentale.

» Dans la loi anglaise le rapport est foujoo 
présumé vrai et le seul recours contre un fa#* H 
port est une action contre celui qui l’a (ait, le#1611 
de la loi peut donc être facilement éludé. Dalis

caution légale contré tonte arrestation ou dé ten
tion arbitraire. 11 donne à chacun le droit de re
courir à la justice poor faire cesser l’emprisonne
ment , et impose aux juges l’obligation de répondre 
de suite à l’appel qui leur est fait et de se faire 
produire sans délai la personne détenue, tel est eu 
substance 1 'habeas corpus. C’est la loi réglemen
taire du statut anglais qui porte ; Nul ne peut 
être emprisonné sinon en vertu de la loi de son 
pays. Ce statut anglais se trouve énoncé de la 
manière la plus positive dans les art, 168 et 169 
de la loi fondamentale. Toute arrestation illégale 
est prohibée par le premier et les cas extraordi
naires sont prévus par le second dont l'exécution 
est mise par la sous la surveillance des tribunaux 
criminels. Ainsi, pour avoir aux Pays-Bas Vhabeas 
corpus que la nation anglaise considère avec raison 
comme le palladium de sa liberté , il ne manque 
plus qu’une loi indiquant les moyens de provoquer 
leur action et d’en régler le cours. En Angleterre, 
le parlement a le droit de suspendre 1 'habeas corpus, 
mais nous serions mieux traités : sa suspension , 
assimilée à an changemçut dans ia loi fondament

projet de la Louisiane au contraire , si la Pcrs01
produite nie les faits allégués dans le rappo*1 > 
tide 4r ordonne que les faits soient c.ou(rs 
rement débattus devant le juge, avant qt|e 
tenu soit rendu ès-mains du détente ’’ 
terre on a douté à quels cas peut s’ét
corpus. Quelques-uns ont cru qu’il 110 ^yiicle 
que les cas criminels ou présumés tels- ^ c„ 
iS du projet tranche celte question; 1 
principe que dans tout ce qui n’est pus 
par la loi, chacun peut disposer librcfie-^^ 
personne. On a vu dans une commnne ^
bant-Méridional un mari tenir sa .,,, , . . 1 T’/rnbess Wsous prétexté d alienation mentale, n . llCjir

liait

eut secouru cette malheureuse. Dans la j'rI!'VL<yrCWl aciutuu LCtlC IlldltlCUI L’UÔC. jL/niJs» ^ Vj ^
glaise un prisonnier produit eu vertu <,'.c, .jqpc <b|,J 
pus doit être mis en iiberté dès que 1l! c§3 ju)‘ JcS 
détentionest prouvée et y eut il même ce-1 pr- 
cbarges suffisantes pour la motiver. Le P’ 
donne qu’en pareil cas le juge exam>oequ en pareil cas le pige exu.u--- 
tienne la personnesous séquestre et apres11C11 uc: ic* j tu outille ÖUU5 SciJ UcSM u * 1

ordonne lui-même l’emprisonnement. .:c[ co#'
» Enfin la partie VII du livre IV da P j(|gC oS 

lient les peines à prononcer C0nt,rldra-‘1a,1 
officier de la force publique qui ecu oa’ell«a 1 
y désobéirait ou éluderait la prolec“01' 1 „viler ' 
corde. Cette sanction est nécessaire ^ |j I« 
collusion entre les autorités et l’éxecu



» Tels sont les principes qui doivent servir de 
base b une loi sur la liberté individuelle que les 
états généraux ont juré de maintenir. »

Signé : Le b-trou de Sécus, de Muelenaere, 
Paschal d'Onyn, Le Hun, Corner-Hooft, 
el Pabri-Lougrée.

D autres sections ont lait aussi des observations 
au sujet du titre de la liberté' individuelle.

11 y a eu divergence dans la troisième section, 
à l’occasion du code d’instruction criminelle, mais 
ou s’accorde il demander que la chose soit discutée 
en comité-général.

En examinant le titre 1er., six des neuf mem
bres de la quatrième section ont émis une opi 
nion favorable au rétablissement du jury. Ou a vu 
de l'opportunité à s’occuper de celte question. Après 
une discussion assez prolongée , cinq membres ont 
opine pour le rétablissement du jury et deux con
tre ; mais , attendu l’importance de la question 
les cinq approbateurs ont désire' qu’elle fût traitée 
eu comité général. On demande s’il ne convien- 
(Irait pas que cotte délibération fût transmise sans 

I retard a M. le président do la chambre. MM le 
Itoron de Stassarl, Surmur,t de HoUbershe , Fal-
\m SFrT ,/3um0nl Volc,lt “ffi>'»alivemcnt ;

P éirntein'- Perschuir et van Meeuwen contre.
( » buissant l’examen du dernier titre du pro
bt du code d instruction criminelle , un membre 

ixieuie section observe qu’il n’v est faitsr r.'”“ !”>■ i «..i. Lii.-tL, à
Ci„n |S‘ conforme besoins de l’époqueSrïïr r r*?-“ » wlXîI cet égaael. '6nt ‘laV01r I,01nt d’opinion formée à

MOUTURE. — Droit sur la fabrication de la Bierre.

St,onrP«UVej f.rojet de b"dK décennal porte la 
[ pression de 1 impot-mqûlure pour i83o ; mais 

- on veaux moyens imaginés pour faire face aux 
trr SOlltiis meilleurs P Nous ne parlerons! 
pour le moment que de l’augmentation de 25 pou. ! 

nr les bierrcs indigènes. j
IT 11“3 •13,Gonve“tion voulut essayer d’altaeber les
.... ,*.* “ ^ république française, elle supprima 
! , - mt’me decret l’impôt-moulure et l’impôt sur 

lene ; son décret du 2 mira 1793 est ainsi motivé:)> Viûnsinnr X» r» I- A.- que les ini pois perçus dam je 
pays batave sur le pain et sur la bierre sont im
moraux et sont supportés principalement par eette 
partie la moins fortunée du peuple qu’il est essen
tiel de soulager. ...

a convention en déclarant ces impôts immoraux 
1 01 e un jugement que la Belgique a pleinement

Elle ne s’etait trompée que sur la portée de ces 
p s , en Hollande , où ils ont toujours paru beau

coup plus legers que partout ailleurs.
L immoralité de l’impôt-moûture et l’appât qu’il 

° ie a la fraude est sans contredit le principal 
grief des hommes, éclairés de la Belgique, et c’est 
»nssi .e motif qui a réuni plusieurs hollandais aux 

e gts contre cet impôt. Mais pour la masse du 
peup e ce qui lui fait surtout haïr cette taxe , à 
jus e title , eest qu il sent qu’elle pèse prinçipale- 
m, n SUI Ie pauvre, dont le pain est la principale et 
presque 1 unique nourriture un peu substantielle eu 
Belgique.

Le hollandais mange beaucoup moins de pain que 
e Belge : delà la différence du produit' de l'impôt 

> e a vivacité des plaintes qui eu résultent dans 
tes diverses provinces du royaume.

bous cc rapport n’en sera-t -il pas de même d’un 
surcroi d impôt sur la bierre. Cinquante pour cent 
d augmentation aurait infailliblement fait périr une 
bonne partie des brasseries de Louvain , Bruxelles, 
Malmes, Gand , Liège, Hougarde , etc. Le nau- 
veau projet a réduit ce surcroit de moitié. C’es» 
toujours un quart d’augmentation sur le droit ac- 
lae! > dont on 8e plaint déjà beaucoup , et cet im
pôt a , comme la moulure , l'inconvénient de peser 
piesque tout entier sur le midi, On se demandera 
pourquoi e peuple des provinces méridionales doit 
payer si cher la boisson indigène , saine et nutri
tive dont I usage est devenu pour lui un besoin in
dispensable , tandis qae le hollandais boit tant qu’il 
lui p ait et tout le long du jour , sans rien payer 

t olat , la décoction chinoise qu'il affectionne ?
Um supposant qu’un impôt sur le thé en dimi

nuât un pen la consommation, on n’aurait du moins 
a : egret ter pour cela la perte d’aucun établissement 
national et la population y gagnerait peut-être sous le 
rapport hygiénique.

On ne peut au contraire forcer une partie du 
peuple Belge à se priver de bierre par le haut 
prix sans faire périr une multitude de brasseries 
qui forment la principale industrie de plusieurs de 
nos villes,importantes, et sans exposer en meme tems 
les pauvres ouvriers à des maladies , résultat néces
saire de cet te nouvelle abstinence.

d0 b SeP'ième sccti0" dernan- 
nistitutmn ,1„ «ury de jugement fasse

partie'du cTf°n du ,1U,y "? J,J8Rmeut lasse plient ceS ■ df-,P,r-°Ccdure cr,,ni,,elIe * quatre
voles. Huit .1 “slltutl°n et deux réservent leurs 

(«aminée en a,iors cl,,c !<• question soit

tacles ■ Hna||!Cl|Uallenl-ent a Amsterdam quatre spec- 

deDx '^présentations 6fflUlison > 7 a déjà donné

culture unbn de commission tl’agri-“uui'e-unVn « louiniission tl aeri-
1886,719 bêtes Z 1 y EVal1 da,ls lc royaumc , 

S0Us‘la!a„S et \iTnlS’ d?nt ‘>3a3,696 au-des-
"ombreuse 1, ■’ '°20 611 dessous. Le plus grand
s i ri“1/:
--lit- ctl, Zelande , ..voir , 4,.633. La

33,ooô bêles. Ceu'ee au§mer‘t(\e ea egard à i8a6 de 
m°'lié en p„;__ ,f augmentation a eu lieu pour la•“»me en pr: ». —»■•••-•nauon a eu neu pour 1
^’-on. 8j0y avajl etl l8f’ 45o,982 ehe 
5u-dvssoüs, oï l,, 9, a"‘dessus de 3 ans , 76,i53 

Usinai.! r- trouvait le plus grand nombre. -Jinaut 50 ■” .r-“'' s'a'"A ""mure
ä ßtorince de ri . el a moi‘idre quantité dans 
"Le7’;meDei,Uhe_’7.7-3.

[fricr> enTellL16 Morn^-Post , des set n 
, à HustitnUn CO,m.[,,e de l’exposition des lo- 

P'escomnJej él,0” ^rUann"lae . a Londres, font 
"Patriotes M T rde8 Productions d’un de nos 

C|1°le"j pas possîhip " ' ^ f“der d’ütrecht ; ils ne
Jrdel, nal que 1 art puisse plus appro-

,0,Cr«de 5On école 1 ,“nlt I a>outent'i>8 - >a bonne 
1 . a couleur des anciens maîtres.1 Romande 1 v> 11 tles anc,ens maîtres.

Ï"iv«neut à c„!,a'r^ikclue le Mémoire du duc,
■ re . était sorti A f 'Ocrent avec le roi d’Angle-

de s’apercevoir vers quel but je teiüab-, puisque mes àtïi 
ques ti ent porte que sur-là forme et non sur le fond : s’il : 
est vrai qu’ils ne m’ont pas compris, je répéterai pour leur 
intelligence que, si leur petition n’avait eu pour but que de : 
reclamer contre 1 inégalité de l’impôt, elle aurait été exempte 
de toute refutation de ma part ; mais la calomnie , cette arme 
empoisonnée toujours agitée par le lâche qui n’ose attaquer 
son adversaire en face, a etc employee pour atteindre la re
putation des employes; j’ai dû, et mon devoir et l’honneur 
(te I administration le commandaient, parer aux coups que l'on 
voulait: laclicnicnt leur porter. 1 *

* Si i’ai affir,nR qu’aucun boucher n’avait jamais consumé 
un cents, c est que j’étais loin lie penser que quelques-uns
Îu'êSkT aTent d° ï?,npBr la simEle formalité
j e?*ôe reglement , et ceux-là ont tort de se plaindre ■ 
ca. je pourrais leur dire : Vous y avez consent'- ’
tenm\p’ Mc?8iTs’ ic.lc r“Pète : l'administration se con- 
cet émnP ? S‘,mple caution personnelle, je m’en rapporte à 
çet e ard a plusieurs signataires meme de la né^on • un;.

daas Ie »ombre, >1 S'en trouve qui soient embarrassés 
pou. donner une garantie, vous conviendrez que les rcce 
veins leur accordent une confiance aveugle en se portant eau 
lion pour eux.envers la caisse municipale. confiance qu’as
Tareren'1 T "r™™?- Ç“’ P.uis3u’lls courent 8>'and risque de 
donc “ leS for“alf « voulues par la loi sont négligées. Si 
faTt nc p r pns d% la re?Poasabilité que celle "confiance 
prime T SUr 6UX; ',,S reÇUlVSnt U1,c ‘CSC™ rétribution pour 
J me a assurance (chose que ) ignore cependant), neutron
fr aCC^".er Pour cc ^aît c*e SG hvrer à la fraude et à des 
transactions coupables avec cette foule d’hommes honnêtes 
comme le disent méchamment les pétitionnaires , surtout qnè 
a consïgnahon n est pas un droit, mais uniquement une me- 

sm de precaution qu’il est libre aux receveurs d’employer ? 
n,’vfe déplacement (l’un bureau à un autre de deux em- 
P oyes est une preuve que l’administration a constamment 
^uxouverts sur leur conduite; et si. par Lr“i- 
f ,7 l.'L ,l!s ont “Ppeles sur eux le châtiment qu’ils ont 
ubi ,1s n’ont pas par là commis un crime, mais ^euSement 

massc'lte qui ne m eXp0Se à auc,,n daaser en défendant la

» Cette observation de la part des pétitionnaires est dé
pourvue de tout sentiment de piété : c’est insulter au mal 
heur que d’otlenser des hommes qui , par leur position sont 
moins a blâmer qu’à plaindre; Jette ' condui^monte bien 
qu ils n ont pas la sensibilité en partage.
: y eoopäfeÄ“ pls'îaUr.InaTs

» Connaissant toute votre impartialité , je suis convaincu 
imT Tn Icttre tr°llvera une place dans votre estimable jour 
plûsde cit1“11’ MeSS,eurs’ cIue )e ne vous occuperai

sidérehônl h011nCUr dC V0US SaIuCr aTCC une Parfaite eon-
Un membre de l’administration des taxes municipales.

(I) Voyez le journal que vous citez.

athénée de NAMtrii. — Instruction industrielle.

I, —»n sorti fi„0 le mi üAnglc-
^îï\ Ïlïf's AZIZ-' ia”ait-être-enV0>
ht

était
les s
4« feni||es p- d ^'lemagnc. On dit qu’il corn- 

r.es é.ne,ê;q«e. pressioa et que le lanSa3e Cl1

mande de SlockhT^1 * excess‘vc en Suède. 
„ !C Pouvait it m' à !a dalR du 27 février , 
Ä el le nez'TJIgsSOrl,r Sans risfIner d’avoir

‘r • ° s In •
' P?. i‘n° Haehine àle'U ecossa's » vient de cons- Ï U le principe de

1 Produite dans des tu-Pl«, d l|p,‘ de chandîèr tî°‘luite da'>« des tu- 
S‘s ('Snger ^ . - e- Non-scrileinent on u’a
Uartn ^nomi^e,Par eette substitution,
V S 5('d daoT iv ’5, ^ “•'«ctiou de 

SbDv? réduit (les aTZ t U combustible,

U«ye te menie moyeu ‘en

La redaction équivoque d’une lettre insérée 
dans le Journal de la Province ferait croire que 
nous avons refusé d’insérer une réponse à la lettre 
des bouchers de Liège, publiée dans un do nos der- 

’ ‘?OU3 ne nous sommés pas opposées à cette pu- 
Dtication ; mais, comme la discussion devenait 
longue, nous avons demandé à la personne qui 
nous présentait cette nouvelle lettre si elle ne pour- 
ait 1 abroger, tout en conservant les faits. Sur 

quoi il nous a été répondu qu’on en conférerait 
avec les auteurs de la lettre , et U uu nous „
etc donne cor,naissance ultérieure du résultat de 
cello conference.

Puisque l’administration paraît tenir à la rédac- 
lon de «a répliqué, la voici telle que la rapporte 

le iournal de la Province : r
Liège, 1« j3 lnar3 jS29.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs !
* En vous adressant les observations que quelques passages 

de la petition des bouchers avait provoquées , ij état faule

Le gouvernement vient d’établir à l’athénée de 
INamur deux nouvelles chaires : une de langue fran
çaise, et une de physique et de mécanique appli
que^. La première sera occupée par M. Mambours 
M ];H7’ay '.docteur en lettres; et l’autre par 
U. Martin , regent de mathématiques et de lansuo 
grecque au college de Huy ; sur la proposision du 
buieaux de 1 administration , l’athénée a reçu la 

ouble destination d’enseignement préparatoire aux 
etudes academiques , et d’enseignement industriel ; 
et tes eter es qui se voueront aux professions in
dustrielles , au lieu d’être obligés d’y perdre 6 à 

, 7 ans a 1 elude des langues mortes , apprendront 
c.es choses d une utilité immédiate, qui les met- 
tront a même de piatiqaer avec intelligence ca 
qu ils exécuteraient sans cela aveuglément. Cet an- 
• ecedaiit doit fairo espérer que la commission qui 
s occupe maintenant de l’organisation de l’enseigne
ment moyen , présentera un plan eu harmonie avec 
les besoins actuels de la société.

Nous croyons devoir saisir cette occasion de re
commander à la méditation des membres de cette

ÄS: s
de l’université due’ wPr0pfseuts - ,R™P%és et boursters 
sont navahles’-T 6 1, 'raitemons du <'îr trimestre (Te t829
fé es executifs les i°“™. dimanche, ettues exceptes, depuis 9 heures du matin jusqu’à midi.

TEMPÉRATURE a liège, du IS mars — A 8 heur«» 
- matln » ^ degrés au-dessus de zéro ;k 2 heures , 40 degrés



60MMFBC.E. — Störst te Parit iu |4 mart.- - - - - - - Reas- ,
fed 5 p. 0)o . jouis». du 22 mil's (828 . lo8 lr. 05 c. — j 
il p. 0)0, joiiiss. du il décembre. (828 , 78 ir. 85 o. — Ac, 
lions do la banque, (825 lr. 00 c. —- Emprunt royal d’Es
pagne. 1825 , 61 fr. 1)8 c. —Emprunt d’Haïti , 525 fr. 00.

Beurse d'ASSERS , du (6 mars.

Changes. à courts jours. a 2 mois. ö 3 mois.

Amsterdam.
Londres.

pair
12 2 i[2

p
il 95 A

Paris. 47 <|4 p 46 7)8 A 46 3)4
Francfort. 36 tJf6 A *35 151 f 6 35 1 )f6
.Hambourg. 35 118 A 35

'Escompte 4 p. 0|0.
A 34 7 jô. À

Cours des Effets des Pays-Bas.
Dette active, 2 1(2 d'intérêt, 56 3)4 
Obt. syndicat, 4 ()2 » 00 0)0
Ben tes remb., 2 (i2 » 97 3|8 À.
Act. S. Com. , 4 ()2 • 88 0)0 A.

Prix jnoyen des grains au murchè de Liège , du (6 mars. 
Rasière de froment , (0 66 1)2 an-lieu de (I (3. 
Rasière de seigle , . . 6 20 au lieu de 6 42.

lundi 6 avril 1823 ; à dix beurra du matin, on VENDRA , 
aux enchères : j

(° Dans le bois de Bertraud Fontaine , situé près du château 
de Fléron , appartenant à Mr de Baré-de-Comogne , rentier, 
à Hny.

2® Et eusuite dans le bois Melard , situe en la commune 
de Ben , appartenant à M. de Namur, de Fléron , quantité 
de MARCHES DE CHÊNES, consistant en poutres , vernes et 
autres gros arbres pour usines etc. Ces bois sont situés a proxi
mité du Huy, sont traversés par des chemins qui communi
quent à la Meuse. A crédit moyennant caution connue du 
notaire Loumaye. 994

(167) La MAISON sise a Liège, rue derrière le Palais, 
n° 75, sera définitivement VENDEE le 21 ,-M .-VUS courant 
à (0 heures du matin, devant M. le juge de paix du quar
tier du nord, en sou bureau rue Neuvice , par le ministère 
du notaire Dus art.

(157) Le 23 mars courant, à (0 heures du matin, il sera 
VENDU en l’étude du notaire Dusart , rue Féronstrée, une 
MAISON sise à Liège, faubourg Vignis, n° 377. S’adresser 
au dit notaire chargé de placer divers capitaux de un à 8,000 fis

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.

SOCIÉTÉ GRÉTRY.
Le CONCERT de Dame est fixé à vendredi 20 mas. jftj

PRUNEAUX A VENDRE par portion de 25 livres et au 
dessus ; plus , une grande quantité de POMMES de DESSERT 
rue des Tanneurs , n° 86. g.p.

Le public est prévenu que le 30 mars courant, il sera pro
cédé , devant M. le général major , directeur de l'administra 
tiou au département de te guerre , à Bruxelles, à l'adjudica
tion de la fourniture des objets nécessaires pour 1829, a» 
service du magasin général de médicament établi d La Hayi.

11 est également porté à la connaissance des intéreste 
que des échantillons desdits objets, seront déposés jusques au 
jour de l’adjudication , au magasin sus-énoncés, au local dn 
ci-devant Minimes d Anvers , et en outre, niais seulement 
pour ce qui concerne le coton à pansement , à l'hôpital mi
litaire à Gand.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu , et dans lequel les objets à fournir sont am
plement détaillés, se trouve au bureau militaire de l’adminis
tration provinciale , où il peut en être pris inspection.

Liège , le 9 mars ( 829,

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

ETAT CIVIL DE LIEGE du (7 mars. ~ Naissances, 6 g.i c. 
4filles. Décès : 2 garçons, ( fille, ( homme , 3 femmes , savoir: 
Nicolas Stéphani, âgé de 65 ans, domestique , rue Volière ( 
célibataire. — Marie Joseph Bilan , âgée de 45 ans , rne Lulai 
les Fevres, épouse de Léonard Renson. —Anne Marie Maréchal, 
âgée de 58 ans, journalière, lue Chapeauville, épousa de 
Jean Badeur.—• Magdelaine Neufond, âgée de 3l ans, rue 
Gravioule , veuve de Corneille Jacobs Vandermeulen.

ANNONCES KT AVIS WVKRS.

Au GASTRONOME, Pout-dTle, l’on continue de recevoir 
patés de Strasbourg, truffes fraîches, poulardes du Mans, 
truffées et non truffées; pieds de cochon farcis et côtelettes 
truffées , jambons de Mayence et saucissons secs assortis. 940

A*. Offer Mann , fabricant de POELES et de POULIES, 
a EUPEN , rue des Capucins , n° 27 , a l’honneur d’annoncer 
au’il est parfaitement assorti dans ces articles qu’il VEND 
à des prix très avantageux. 935

POUR CESSATION DE COMMERCE.
À VENDRE une grande pierre à éguiser les couteaux à ta- 

1— a fi)er }es rol!es . tonneaux de boutique
Tnunfilû sl’nlvnl» ocxim»» X 1 — f-L..' . .

bac , un moulin _ _ _ _ _ _ _ _ _
cerclés en fer, et quantité d’objets servant à la fabrication.

Egalement une partie de tabac en poudre de divers qua 
Étés qu’on 'telera beaucoup au-dessous, du prix courant. 
frSdresser au pied de la Haute-Sauvenière , u° 43. 936

(169) VENTE PAR LICITATION.
Le mercredi, 31 mars, à 2 heures, il sera procédé par

Réadjudication des barrières. — Il sera procédé par le mi
nistère du maître BuYdeNs , notaire royal à Namur, le 23 
mars 1829, à 10 heures du matin , en son étude, à la réad
judication des barrières ci-après. Pour l’intervalle du 1er avril 
1829 au 31 mars 1831. Savoir:

Route de 1 « classe n° 3 de la route vers. Bruxelles, à Namur, 
barrière n® 4 de Temploux ; route do lre classe n® 3 de Namur 
vers Givet, barrière n.°- 7 de Fooz, n° 8 de Burnot,n°f2 

de Falinignoul, n° (3 du pont de Massambre, route de 2e 
classe, n° 1 de la limite; «ers. Louvain <j Namur , barrière 
n° 1 de Lenze n° 2 de Cognelée ; route de 2' classe n° 6 de 
Namur d Liège, barrière n° 2 de Brumagne, n," 3 de Sclayn 

Ou pourra prendre connaissance du cahier des eliargesde 
ladite adjudicatio u dans les bureaux de MM. les agens du 
domaine à Liège, Huy, Namur , Dînant, Luxembourg, Mar
che, Neufchâteau et Dickirch, ainsi que dans ceux de l’ad
ministrateur des domaines à Liège- 

Liège, le 13 mars 1829
L administrateur des domaines du 5* ressort,

Ferdinand del-Marmod. 893

Demande en concession de mines de Fer et de Plomb.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province du 

Liège, le 31 janvier 1829 , sous le n° 12-18 du répertoire 
particulier , MAI. Charles Nicolas Joseph baron de Warte 1 

d’HermaHe , et Charles Eugène Joseph de Warzoe d'Hermalle, 
domiciliés à Liège, ont formé une demande en concession (le 
mines de fer et de plomb , gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 5528 bonniers 57 perches 38 aunes 
carrés, dépendansdes comunes de AYaret-1 Evêque ,Huccorgne, 
Motia , Lavoir , Heron, Couthuin , Seilles et Lanclennc, et 
dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord , partant de l’angle Nord-Ouest du. château de ia
Milaise, situé à WaretTÉvêquç. par une ligne droite, longue 

ta l’angle Nord Ouest du chateau.

VENTE D’IMMEUBLES SITUES AUX AWIRS.

La verte des immeubles dépendans de 1a succession d’An
toine Henri Georges, situes en la commune des A wir,s, ar
rondissement et province de Liège, n’ayant pas eu lieu le 
dix de ce mois par l’absence d’un des intéressés , est remise 
au vendredi 20 mars courant, à dix heures du matin , en la 
demeure du Sr Lizin, aux Awirs, maison faisant partie du 
premier lot de ladite vente. S’adresser pour information au 
notaire Fraikin, à Chokier, et Mr Nizet, à Flémalle Grande. 881

151 A VENDRE, pour en jouir de suite,une MAISON DE

de 7850 aunes., se terminant a rang 
de Femelette , situé à Iluccorgne ; de ce dernier angle par 
une 2' ligne droite , longue de 2150 aunes , aboutissant à l’an
gle Sud-Est de l’église de Moha.

A l'Est, de ladite église par une 3” ligne droite, longue 
4e 3060 aunes, finissant à l’angle Sud Est du chateau de
Mr de Potesla, situé au hameau d’Envoz; de là par une 1'
Ligne droite, longue de 2160 aunes, aboutissant an milieu 
du Moulina Vent appartenant à Mf Paillet, situé au hameau 
de sur le Mez ; puis par une 5” ligne droite , longue (je 
aunes, tirée sur l'angle Est de la ferme|deM1 deVillciifasue, 
située au hameau de lleppe et se prolongeant jusqu’à la Meuse, 
suivant ensuite en remontant la rive gauche de cette, civière 
jusqu’au ruisseau dit de Sclainiau qui sépare te province« 
Liège de celle de Namur. ,

A l'Ouest, suivant alors dans toutes ses sinuosités le ruisseau ( 
Salaineau jusqu’à la rencontre- des. limites du bois du Champ»“ 
Oiseaux, que l’on suit également jusqu’à leur extrémité &!a ren
contre d’une haye séparant, les provinces de Liège et de haie ,
milnpnnf Pncnlfn ontln lvninù.ri-m’uii oltniYltn ml llfciitDADTnr • ; «.--y — •-------- l'iniovi, u L, longeant ensuite cètte have j usqu’au clieuim du hameau

CAMPAGNE , située A HERSTAL, en face du passage d'eau 1 puis par ce chemin, jusqu’à la rencontre d’une é(.e' 
de W andre, ci-devant occupée par Mr Chefneux, avec jardin l’on suite—* ’--- - - - ” ' j- io

Je Trois:

le ministère de M® Bertrand , notaire à Liège, en son étude, 
à la VENTE aux enchères publiques d’une MAISON fort 
vasteet en bon état, ayautde belles caves et de beaux grenier», 
trèi grands, située à Liège, fontf St. Servais , rue Salamandre , 
n® 469 , connue sous la dénomination d’ancien staminét 
Lambermont. S’adresser audit M' Bertram , notaire, pour 
connaître les conditions de la vente.

( ) Mardi, 24 mars 1829 ; à deux heures de relevée en 
l’étude du notaire Deivaux, on fera une VENTE de DIEU- 
BLES, consistant en commodes , bois de lit, matelats, tables, 
chaises, habillcmens de femme, quantité de robes et ser
viettes , draps de lit, baterie de cuisine etc. etc.

A LOUER pour entrer immédiatement en jouissance , une 
MAISON située rue Hocheporte, n" 95. S'adresser quai 
d’Avroy n" 559, Ijjg

et prairie , contenant environ 43 perches. Sadrcsser au, notaire 
Reprenne , rue St. Hubert, n,® 591 , à Liège,

La MAISON située sur le quai de la Sauvenière près le 
pont d’Avroy et dont la façade est en pierre de taille et 
brigues réfractaires., sera mise en VENTE dans le cou
rant de mai prochain.
Cette maison entièrement à neuf se compose, au rez de chaus

sée de trois pièces savoir: une place à manger, cabinet, cuisine , 
une cour est derrière avec pompe et citerne. Aux étages supé
rieurs , un salon et six chambres, les cheminées en marbres ornées 
de glaces, etc. — Sur le derrière de ce batiment en est un 
autre, donnant sur 1a Fontaine et faisant partie de la même 
propriété.

Des annonces ultérieures indiqueront le jour précis de la 
vente tn un seul lot de lieu», maisons ; ainsi que les heures 
ou on pourra avoir accès à ladite propriété. 857

A LOUER une jolie MAISON pied de Pierreuse, n° 342. 937

Jolie MAISON A LOUER rue Ste. Claire , n° 123. S’adresser 
mont St. Martin , n° 607. 934

L’administration communale de SPA , informe les CRÉAN
CIERS de 1a COMMUNE , que le 6 avril prochain , à 9 heures 
du matin , il sera procédé publiquement dam l’une des salle» 
d. l’Hôtel-de-Ville au tirage au sort des billets de chance à 
eux délivrés et ce jusqu’à concurrence d’une somme de 
2000 fis allouée au budget de l’exercice courant. 941

On demande A LOUER un JARDIN dans les environs 
d’Avroy ou quai de la Sauvenière. S’adresser rue Vinave 
d’Ile, n® 4L; 9t3

canton de

aussi jusqu’à la rencontre du buis de Toi» lon

geant alors dans toutes ses sinuosités, les limites Ouest d*

hameau de T?11’ce bois jusqu’au chemin de Hin.eon au namc.u —
■ 1 - - ■ - ■ ’ ;t le commuant »

r ___ 1. AÏaÔ'L S;tQ''CWäret ; prenant alors, ce dernier chemin et - ... .Q|.:f
qu’à l’angle Sud Ouest de la maison du Sr Joseph No;* »

liane droit«;au hameau précité ; de cet angle par une ^
longue de 3945 aunes , se terminant à l’angle 
château de 1a Malaise, point de départ. . . c(|)|j

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers troi 
par bonnier métrique.

Les États députés de la province de Liège, en exe Lrt 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du U>seP

exécution* 
ptcmi 
1820.1818 , et d’après 1a dépêche ministérielle du 11 juillet

Arrêtent : „. . H»c-
U Les bourgmestres de Liège, Huy, Wäret, Lands'“"' 

corgne , Moha , Lavoir',, Héron, Couthuin , Seilles et 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs,

}. J. Théodore, aubergiste, aux 4 

fournir des PORTIONS en ville.
continue à 

94:5

A LOUER un beau MAGASIN, d’une grandeur d’environ 
ÇINQ CENTS PIEDS CARRÉS, lequel o„ peut samfia"

Vente d'une belle propriété située à Leignor 
Ciney , arrondissement de Dînant.

LUNDI TRENTE MARS, i829, deux heures de relevee,
?x!î-rieSîifte Hubert ft IVarsèe , avoues demeurant à ne uumicau

syndics de faillite du sieur Eloy , il sera pro* H pourrai 
r-Tx'v Cllu'.v ’ pavdevant M. Wilmotte , juge.de paix audit provinciale, 
r,1r. 1 , en son bureau, et par le ministère de M® Logé , • •
notaire à Dinant, à la VENTE aux enchères publiques D’UNE 
BELLE PROPRIÉTÉ, ayant appartenu au sieur Eloy , et 
comprenant :

1° Deux belles maisons, moulin à farine , sauuerie à deux 
pelles, magasins granges * écuries , étables, remises : tous 
batimens dans le meilleur état et couverts en ardoises ;

2° Deux grands jardins et une haublonnière ;
3“ Quatorze bonniers deux perches nonante trois aunes de 

terres labourables ;

en concession ci-dessus analysée. ,-.nC|ie i
Ils feront aussi publier cette demande chaque ' e Ptde 

l’issue de l’office devant 1a porte de la maison coin

4® Trois bonniers 54 perches 38 aunes de prairies ;
bb 1 n Affttn ni _________ *

Cette piopriété jouira bientôt de l’avantage de se trouver à
côte d uue grande route qui facilitera les relations coramer- 

-— " ■ - ’ciales avec Dinant et les Àrdermes.
S adresser pour connaître les conditions , à MM. les syndics
enAinmoe Ai » an r,/,»-!__ T r . ' . . .rd” ■b?l,leV.b?uti<»?c» de la. vflle - ««r un 1 susnommés mr au notaire Lo^Tër^m ^13

r-ir» nnni>. I ai» «iPllP nOna . P3T' n »../111 T . * * ipassage des plus fréquentés et des plus marchands, on pour- | au sieur Roba, garde audit Lei."no 
rait y a; outer d’autres places au gre du locataire. 1 b

fl   « A..IB1 » pû/r «**• * tn nul onnnrlniv.zml .,. 1 ’ ®.  H y a aussi à céder un bd appartement entièrement séparé 
S'adresser au bureau de cette feuille. g«aré. ( ) l ne FILLE de boutique, connaissant la bonneterie, peut 

943 ,e présenter rue de U Grande-Tour , n® 302 , à Liège.
i

1 église paroissiale. e jBb;I
2. Les oppositions et les demandes en eoncurr 

admises devant nous jusqu’au dernier jour du qiia 
de publication. ., rognisfrè"1'1

Il pourra être pris au bureau des mines de l a • ^ :.,!■( 
provinciale, plus ample connaissance de la dem 
il s'agit. . atr;é„.e

3. immédiatement après l’expiration du
" * I ' aa Ce r _.:tjonJ

provint'

les autorités susnommées nous adresseront les lj'.‘ "0pposil|1 

tatant les publications et affiches , ainsi que 1 

qui pourront leur être parvenues. . ,
Le présent sera inséré dans les journaux de 1 

expédié aux bourgmestres prénommés. présens ^
Fait en séance à Liège, le 4 mars 1 '’■‘J ■ " ^

bles et très honorables seigneurs, - Ju™
Baron de Crassier, Knaeps-Kénor, de L0r ^es...

PFalthéry, ,e c'wefrC- o 
Le président, Signe b*™, 
e are/Her des Etats, 1 9Tar la députation : L,e greffier des

LIBRAIRIE DE C. LEBEAU-OUVV^’^

Les personnes qui ont souscrit, 
’èmoires de Beausset, s 

retirer les tomes 3 11 4 qui

“ilfvÂ bie°
Mémoires ds Beausset, sont priées ■>- -- ,

- * ’ - ' ’ viennent de parait^ - e

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, plac*'*11 f

4




